
Direction de l'animation de la recherche,
des études et des statistiques DAR ES

Novembre 2001 -W 46.1

PREMIÈRES SYNTHÈSES
L'INDEMNISATION DU CHÔMAGE
EN 1999 ET 2000

................................ .. .. .. La réduction du nombre de deman- .. .. deurs d'emploi indemnisés amorcée.. .. en 1999s'est accentuéel'année sui- .. .. vante,encohérenceavecl'important.
: reflux du chômage sur cette période. :
: En outre, la couverture chômage des, :. personnes privées d'emploi, tendan- .. .
. ciellement en baisse dans les années.. .
. quatre-vingt-dix, s'est stabilisée à .. .. partir de 1998et amorce mêmeun .
: redressement en 2000. Les dispari- :. tés entre chômeurs, qui restent im- .. .. portantes en termes de durée et de .. .. niveaud'indemnisation,sontétroite- .. .. mentliéesà leurformed'intégration.
: au marché du travail, par le biais des:. règles d'indemnisation. 53,9 % des.. .
. personnespotentiellementindemni- .. .. sables reçoivent une allocation au .. .. titre de la perte d'emploi et, parmi.
: elles, 70 % percevaient moins de :. 5 000 francs Par mois fin 2000. .. .. .. .. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidaritè

À la fin de l'année 2000, un peu
plus de deux millions de personnes
recevaient une indemnisation au litre
du chômage. 80 % d'entre elles relè-
vent du régime d'assurance chômage
(le « RAC ») géré par les partenaires
sociaux, et 20 % du régime de solida-
rité financé par l'État (encadré 1).
Depuis deux ans, le nombre de deman-
deurs d'emploi indemnisés est en re-
pli sensible (1), suivant en cela l'in-

flexion de la courbe du chÔmage, ou
plus exactement du nombre de person-
nes potentiellement indemnisables (2).

(1J - « L'emploi el le c!u'IIIIIKe en 2000 "',
Premières Synthèses, août 2001, N°35.1,
MES-DARES,

(2)
- Le potentiel indeml/i.whle rep,rOllpe

le,ç demandeun d'emploi insairs à l'ANPE

dam le,ç catép,orie,ç 1.2,3,6,7 el X, lIirz.çi qlle
le,\' l'hÔmellH iip,Ù renlrmlf dwu le cadre de
la dispelHe de recherche d'emploi (DRE).
Le,ç demal/de.\' d'emploi de catéwnie,ç 1 à
3 rn'ol.çnules penonne,\' /l'ayant p(U exercé
I/I/e IIctidté réduiJe de plll,ç de 7X hel/l'es du!l.l'
le Il/oi.ç et qui ,H/uhailent U/I ('ol/Inl/ à durée
indéJermillée à lemlu plein (catégorie 1J, Ii
durée il/détermillée il temlH parriel (ctltêp,o-
rie 2), 01/ à durée déterminée (cutép,orie 3),

De faço" analop,ue, lex demandex d'emIl/ni

dl' ('(ltip,orie,ç 6 il fi re('el/sent le.ç persOlllle,ç

lIYlInl exercê ulle a('fivi,é réduite de phu de
7X hellre,\' dal/s le moÜ ,çelml le type de ('mI-
tral onÙap,é: CDI à plein temps (catégo-
rie 6), CDI il temps parriel «(,alégorie 7) ou
CDf) (cdtt'p,orh' XJ.



Potentiel Allocation Allocation Allocation ":nsemble Ensemble
indemni. d'assurance de solidarité d'insertion solidarité des
sable ("') chômage spécifique (""") régimes

] 995.. -1.] -],5 +7,0 - t2,2 +6,2 -1,6
] 996.. +4,3 +1.2 +5,6 .12,7 +5,0 +2,0
1997.. +2,8 +1,1 -6,4 +6,6 -6,0 -0,5
] 998.. +0.7 +0,6 +0.4 +33,6 +1.5 +0,8
] 999.. -],6 -],9 -2.5 +24.6 -1.3 -3,4
2000.. -9,7 -5,8 -8,6 +20,1 -7,0 -6,1

Effectifs
au 31/12/2000 3 847 630 t 689 200 429 700 32 ]00 461 800 2 151 000

(dont ACA :
](6800)

Taux de couvenure en
moyenne annuelle: (en % 42.0 ] ].4 0,7 12,] 54,t

(*) - DEFM de calégories /,2,3,6.7,8 el di.~pef!sh de rn'herche d'emploi (DRE).
(H)

- Allocation de solidarité spéci/Ïtlue + 1IIlonuioll d'jfl.~erfi(l/J.

Motif 1994 1999

Licenciement économique.. ]5,3
"

8,]

Autre licenciement. 23,6 t9,8
Fin de contrai à durée déterminée.. 46,9 50,8
Fin de mission d'intérim.. 6,6 14,4
Départ volontaire. 3,2 3,7
Autre 4,4 3,2

..Total...............................................7.............................. 100,0 100,0

Total des entrées ....................................,......,...,.",...,.. 1 572 984 1 703 094

Durée Répartition Répartition

Filière Durée d'affiliation minimale maximale des entrées des entrées
des droits en 1994 en 1999
(cn mois) (en %) (en %)

] 4 mois au cours des 8 derniers. 4 8,9 ]],0

2 6 mois au cours des 12 derniers. 7 9,8 t 2,t

8 mois au cours des 12 derniers:
3 - moins de 50 ans. t5 t9,5 ]9,0
4 - 50 ans et p]us.. ..... 2t 0,9 ],2

14 mois au cours des 24 derniers:
5 . moins de 50 ans, 30 54,1 46,9
6 - 50 ans et plus.. ..... 45 ],9 2,4

27 mois au cours des 36 derniers:
7 - 50 à 54 ans ...... 45 2,5 2,8
8 - 55 ans et plus.. 60 2,5 2,4

tOO,O ]00,0

Ce dernier indicateur a enregistré un
recul de près de 10 % en 2000, après
une baisse amorcée l'année précé-
dente (tableau 1),

La situation des demandeurs d'em-
ploi vis-à-vis de l'indemnisation ren-
voie à la nature de leur insertion sur le
marché du travail. Indemnisés, ils bé-
néficient d'une couverture plus ou
moins étendue selon leur contribution
passée au financement du régime d'as-
surance; non indemnisés, ils témoi-
gnent le plus souvent d'une position
moins assurée que la moyenne dans le
monde du travail.

L'évolution de la structure des
motifs d'entrée en allocation chômage
reflète les inflexions des flux sur le
marché du travail: fin dc CDD ou de
mission d'intérim sont plus souvent à
l'origine des pertes d'emploi, les li-
cenciements le sont moins (tableau 2).
Le poids de ces derniers dans les mo-
tifs d'indemnisation baisse ainsi de
plus de 10 points en cinq ans.

On relève des dissemblances de
statuts d'emploi selon le sexe: en
1999,50,8 % des femmes admises en
a!location unique dégressive (AUD) le
sont suite à une fin de CDD, contre
45,7 % des hommes; l'ordre est in-
versé pour les fins de mission d'inté-
rim (14,4 % contre 19,5 %),

De même, les admissions en AUD
ont lieu de plus en plus fréquemment
dans les filières dites « courtes », qui
offrent les plus faibles durées d'indem-
nisation. Dans le prolongement des
années précédentes (tableau 3) (3), les
entrées en filière 1 ou 2 ont en effet
concerné, en 1999, plus d'un quart des
personnes admises en AUD, contre
moins de 19 % cinq ans plus tôt. Cette
tendance est concomitante au déve-
loppement du recours aux contrats de
travail de courte durée, et renvoie à
l'inflexion de la structure des entrées
selon le motif.

Si les sorties du régime d'assurance
coïncident, dans près de 32 % des cas,
avec l'épuisement des droits à l'AUD,

c'est logiquement bien plus fréquent
(63 %) dans le cas des allocataires de

(3) - Sur ln ~rallde.~ inflexiOlu de la
ré~/emelltatio" et leuTS implications pour
l'indemni.wtjoll da"s le.~ lInllées quatre-
~'in~t-djx, voir Amira S. (1996). «Dix ans
d'i1/del1l1/i.wlio/J du cI/(În/(/~e ell F

(5)
r 11~'e.

/985-/995 ". Premii:res Synthi:ses 96- /
- N°46.2. MES-DARES.

Tableau 1

f:volutions du chômage indemnisé selon le t:,.-ped'allocation

Sources: ANPE, MES-DARES. Unédic.

Tableau 2

Structure des entrées en indemnisation par motif

(allocation uniquc dégressivc)

Tableau 3

Durél"S théoriques des droits au régime d'assurance
selon la filière et répartition des entrées

Source: Unédic.

la filière 1 (4 mois d'indemnisation au
plus). En filière 5, qui concentre envi-

ron 55 % des allocataires AUD en
cours d'indemnisation, et qui est la
plus "avantageuse» en termes de
durée d'indemnisation pour les moins
de 50 ans, moins de 20 % des sortants
le sont pour fin de droits.

Les jeunes sont les plus fréquem-
ment concernés par l'absence de toute
indemnisation (assurance ou solida-
rité) ; ainsi les deux tiers des deman-
deurs d'emploi de moins de 25 ans
inscrits à la fin de 1999 n'étaient pas
indemnisés, contre moins de la moitié
des 25-49 ans qui était dans ce cas
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Graphique 1

Proportion du «potentiel indemnisable» ne percevant pas d'allocation ch{'mlage
(au 31 décembre 199)
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Graphique 2

Taux de couverture du potentiel indemnisable par les régimes d'assurance
et de solidarité, en moyenne annuelle
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(graphiqut: 1), Et surtout. plu" dL''' troj"
quarts dl:s quinquag011ailn poh.'IHh:l-
kment inut:mnisahks (ut:manlkurs
d'emploi ou DRE)étaient indemnisés,
Cette caractéristique forte de la struc-
ture de l'indt:mnisation en France n;-
Ilète à la rois le fonctionnement du
marché du travail (chômage d'inser-
tion pour les jeunes, qui ont peu ou
pas de droits acquis), et la réglemen-

tation (plus favorable avec l'âge). De
façon plus générale, la répartition en-
tre indemnisés et non indemnisés té-
moigne, au sein d'une catégorie de
salariés, de la plus ou moins grande
stahilité dans l'emploi: ainsi les fem-

IBRAC
. Solidarit~

1996 1997 1998 1999 2000

ploi qui se sont inscrits au cours de

l'année 1999, estime que~d'en-
tre. eux ont ~is en charge par le
RAC et que ~' ont pas été indem-
nisés du fait d'une durée d'activité
antérieure insuffisante au regard de la
réglementation, alors que le reste/L8"";...J
(parmi lesquels les nouveaux arrivant~ /
sur le marché de l'emploi n'ayantja.
mais cotisé) « ne relevait pas de J'as-
surance chÔmage >~(6),

La baisse décennale des taux
de couverture stabilisée
en fin de période

La couverture des demandeurs
d'emploi par les allocations chÔmage,
mesurée par le rapport du nombre ins-
tantané d'allocataires sur les effectifs
potentiellement indemnisables, dépas-
sait 62 % en 1992 (7). Elle a ensuite
perdu près de 10 points jusqu'en 1998,
pour J'essentiel sous l'effet de la baisse
rapide de la couverture assurantielle,
qui a notamment perdu 6 points du-

rant la seule année 1994 (graphique 2).
Depuis 1998, la diminulion du taux
de couverture par le régime d'assu-
rance se stabilise, et le second semes-
tre 2000 laisse entrevoir un certain
redressement de l'indicateur; fin

,
(4) - Cex rbllltat.ç conceme1!f le.I'DEFM ~ ftt..r€i

de clltéKorÎe 1+6. \~ ()..f\
'b'"(5). JI n'existe l'lus, depui,ç III créati 1 0-": \' ~.. 1

de l'A un. d'Alloealh", de Fi" de Dm;I.~~
'p,.Idemalldeun d'emploi ll-,,'unt épuisé leun ~

(

droil.s à l'AUD (aHurunce) rentrent en ASS
(.\"O/idarité) 011 ,wnent du champ de lïl/-
dOllni,\"(jfion. Le.ç per.wlInes dite,ç « en Jin de
droits» sont dOllc de.ç demllndeun d'em-
ploi 1{11iO/I( aut'int le lerme de leur .lilière, el
qui Ile rempli.neut l'as le.ç omditioll.ç d'lU'-
cès à l'ASS.

(6)
- Unedie, (2001), «Daru quelle pro-

poniou les chÛmeurs ,wmt,iIs prÜ en dlllrKe
/.t illdnl/llisés par l'IIHurallce-chtÎIIIIIKe ",
Slatis. N°/57.

(7)
- 1992, qui ~'oil culmiller le /(lux de

('/JUl'er/ure, cOlistilue ulle IIrJ1Iée charnière
pour lïlldemlli.wl1iOIl du c}/(ÎII/IJKe: l'a(cord
Unedic de juillel 1992 inHitue la déKre.l'.I'i-

l'iIi de.~ pre.~tllli(}fl.ç d'aHuri/nce avec la créa-
tioll de l'AU!), /out ell dllrciHII1!f les uJl/di-
tions II/inilllilles d'lIccè,l' mu alloclllion.s, et

l'fi rllccoun:i.l'.\"IllIt le.~ durées d'indemnisa-
tion pour le.~ chtÎmeun a)'(1II1 de faibles ré-
férence,~ de lravai!. Du nÎté du régime de
.w/idarité, l'ÉlIIt .fi/l'prime l'(jccès de!>"jeu-
Iles primo-demllfldeun d'emploi il l'alto-
ClI/ioll d'imertioll (AI). le 1er janvier 1992.
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,-

11l!..'Ssont-clics en proportion moins
'>\HI\'l'nl indemnisét:s quc les hommes,

Parmi l'ensemhle des demandeurs
d'emploi non indemnisés, fin
1999 (4), 61 o/r,avaient vu leur dossier
rt:jct0 au mOlllctlt dt: la dcmande

d'allocation (dont plus de la Jtloitié
avait moins de 30 ans), 6,7 % étaient
en attente d'indemnisation, 6,2 %
n'avaient pas formulé de demande
J'allocation, 13,5 % étaient en inter-
ruption d'indemnisation (principale-
ment du fait de l'exercice d'une acti-
vité réduite), et Il,8 % étaient en fin
de droits (5), L'Unedic, considérant
cette fois le flux de demandeurs d'cm-

3



Catégorie ()EFJ\.I 1 1+6 2+7 3+8 1+2+3 6+7+8
Total DRE Total

hors DRE

Chômeurs inscrits. 2 637,3 3 168,3 535,5 231,7 3278,4 657,1 3 935,5 325,2 4 260,7

Chômeurs indemnisés
(RAC et solidarilé) (cn %) . 51,5 51.5 42,0 46,9 49,8 51,5 50.1 ] 00,0 53,9

Tableau 4

Taux de couverture par l'assurance ou la solidarité, selon les catégories

de demande d'cmploi, au 31 décemhre 1999

2000, près de 56 % du potentiel in-
demnisahle est indemnisé (43,9 % au
titre du RAC et 12 % au titre de la so-
lidarité), soit une hausse de 2 points
sur l'année. Imputahle au seul régime
ù'assurance,l'amélioration du taux de
couverture global en 2000 est le fruit

d'une baisse du chômage qui a moins
bénéficié aux salariés âgés (plus fré-
quemment indemnisés) qu'aux chô-
meurs de longue durée (plus souvent
exclus du systèmc par épuisement des
droits),

Parmi les demandeurs d'cmploi
inscritsàl'ANPEau3! décembre 1999
(catégories 1,2,3 et 6, 7, 8), 53,9 %
étaient indemnisés au titre de l'assu-
rance ou de la solidarité (tableau 4).
Les demandeurs d'emploi à la recher-
che d'un emploi à temps plein et à
durée indéterminée (catégories 1 et 6)
sont en moyenne plus souvent indem-
nisés que ceux qui recherchent un

11-O'L.'<AtF'1 ~ f1..Or
b

CDD (DEFM 3 et 8), ou un emploi à ,
temps partiel (DEFM 2 et 7), Les de- Le montant de J'indemnisation ploi que pour les chômeurs, le taux de
mande urs d'emploi ayant travaillé en

~(C)69~ :~1!::;;O
'''''

remp!acemenl-11et est quant à lui de
activité réduite plus de 78 heures dans

l

Tt ~~~ près d(68 %ydur l'ensemble des al.
le mois courant (DEFM 6, 7 et 8), le Au 31 décembre 2000, les person- 10catairèSOilRAC.
sont à peine plus fréquemment que nes indemnisées par le régime d'assu- Une large part des disparités pré-
ceux des catégories 1,2 et 3. Les per- rance perçoivent en moyenne une cédentes est imputable aux différen-
sonnes dispensées de recherche d'em. allocation mensuelle brute de ces entre les salaires antérieurs des
ploi (DRE), qui ne sont plus inserites ~rancs, en hausse de 5.5 % sur personnes ayant acquis des droits,
à l'ANPE mais qui sont comptabili- un an. 75 % d'entre elles reçoivent même si les règles d'indemnisation
sées par l'Unedic en tant que bénéfi- entre 2000 et 6000 francs par mois conduisent à atténuer la dispersion des
ciaires d'une allocation chômage (8), (graphique 3). Cette moyenne recou- revenus (encadré 1), Les allocations
sont, par définition, indemnisées à vre en fait la situation des personnes&~'assurance varient aussi dans le temps
100 %, ce qui contribue à relever de indemnisées sur la base d'un temps f selon la règle de dégressivité, qui s'ap-
près de 4 points le taux de couverture plein (en moyenne 5 939irancs d'al- pliquait jusqu'en juin 2001 à partir
global du potentiel indemnisable. location mensuellè)Oû d'un temps de la filière 2. Ainsi, la moitié des al-

partie! (3 213 francs), Parmi les chô- locataires de l'AUD (hors filière 1) sc
meurs indemnisés ayant travaillé à trouve dans la« partie dégressive» de
temps plein, la moitié reçoit moins de leur indemnisation. L'impact de la
5 000 francs bruts du régime d'assu- dégressivité paraît le plus fort pour les
rance (et un quart entre 4000 et personnes d'âge inlermédiaire : en ef-
5000 francs). Le taux de remplace- fet, les jeunes sont plus représentés

[ment brut moyen, qui est Je rapport dans les filières Ics plus courtes, où la
(8) -Sur le.~ demallde!/r.~ d'emploi ÛKÙ entre l'allocation et le revenu d:-3c~ durée relative de J'allocation à taux

et la .~inKularité du ,Ç/atur de DRE, l'oi,. vité bruts, atteint, fin 2000--:56,4 %.Î dégressif est la plus faible ; inverse~
AflKlllret D., «Le,~ qllinqllaKhlllire.~ entre . . '.' . ,,~ .,
/'actil'ité et la retraite », Premières synlhè- Comme les cotisatIOns sociales sont ment, les salanes de 50 ans et plus ont
ses. (){'wbre 200/. N<>';/.2.MES.DARES. plus élevées pour les salariés en em- plus souvent accès, pour des raisons

Source: Unédic.

Graphique .3

Répartition des allocataires de .'AUD

scion le montant de l'allocation mensucllc, au 31 décemhre 2000
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Source: Unédic.
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réglementaires, aux filières accordant
un long palier non dégressif; quant à
ceux qui perçoivent l'allocation chÔ-
meurs âgés (ACA), ils bénéficient de
la suspension de toute dégressivité. Le
montant de l'indemnisation des per-
sonnes concernées par la dégressivité
représente 70 % environ de celui de

l' AUD à taux plein. Notons que le Plan
d'aide au retour à l'emploi (PARE),
institué par la nouvelle convention
d'assurance chômage, met fin au prin-
cipe de la dégressivité à compter du
1cr juillet 2001, Y compris pour les
allocataires en cours d'AUD qui op-
tent pour le PARE; il faut donc s'at-

tendre à un effet positif sur le niveau
moyen de J'allocation d'assurance.

Les bénéficiaires de l' ASS perçoi-
vent quant à eux, fin 2000, une allu-
cation brute moyenne de 2 737 francs,
correspondant à un taux de remplace-

~'ment de 36 % bruts, mais, 45 ~ets,
En raison du montant relativement
modeste de cette allocation et de son
caractère forfaitaire, les disparités sont
faibles. Au total, l'indemnisation des
demandeurs d'emploi représente, au
31 décembre 2000, les deux régimes
confondus, une allocation mensuelle
de 4 702 francs bruts; 31 % reçoivent
moins de 3 000 francs (pour plus de la

moitié, il s'agit d'allocataires ASS), et
70 % moios de 5000 francs, Il,3 %
bénéficient d'un revenu de remplace-
ment de 8 000 francs ou plus, tous rc-
levant de l'assurance. Le taux de rem-
placement net moyen est un peu
inférieur à deux tiers.

Patrick Pommier (DA RES),
Marc Cohell-Solal (DREESJ,
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Durée Durée Durée à Cocfficient
Filière Durée d'affiliation totale à taux de

des droits taux plein dé~rcssif dé~rcssivité

1 4 mois au eours des H derniers. 4 4

2 6 mois au cours des 12 derniers 7 4 ] .15
g mois au cours des 12 derniers

] moins de 50 ans. 15 4 Il -17
4 50 ans et plus.. 21 7 14 -15

14 mois au eours des 24 daniers
5 - moins de 50 ans. 30 9 21 -17
6 50 ans et plus.. 45 15 ]0 - [5

27 mois au cours des 36 derniers
7 50-54 ans. 45 20 25 -15
8 - 55 ans et plus.. 60 27 33 -8

-

.
Et/nu/ré 1

LA LÉGISLATION EN VIGUEUR JUSQU'AU 31 DÉCEMBRE 2000 (1)

Le ré~ime d'assurance chômage

Le régime d'assuranccchômagc sert deux allocations: l'allocation unique dégressive (AUD) cll'allocation de chômeurs
âgés (ACA). Cette dernière est aUribuée, depuis 1997, sous condition de validation de 160 trimestres à]' assurance vieillesse;
servie jusqu'à l'âge de 60 ans, son montant est égal au laux plcin de l'AUD.

Les droilsdu demandeur d'emploi à percevoir l' AUD sont décrits par des filîèrcs d'indemnisation (cf. tableau). Ils varient
avec la durée de cotisation, ct évcntuc]lement avec l'âge. L' AUD est servie à taux plein Jurant une certaine période. puis un
coefficientde dégressivitéest appliquépar palierde 6 mois.Parexemple,un allocatairede moinsde 50 ansayantau moins
14 mois d'aflïliation dans les 24 derniers accède à la filière 5,; il aura droit théoriquement à 9 mois d'inùemnisation au taux )plein, puis 6 mois à 83 % ùu taux plein, puis 6 mois à 69 %, 6 mois à 57 % et enfin 3 mois à 47 %. En fait, en phase de
dégressivité, l'allocation journalière ne peut descendre (au 1"'juillet 2000) en dessous du niveau plancher de 109,58 francs
(majorée à 137,42 francs pour les plus âgés),

Le montant initial de l' AUO est calculé en fonction du salaire antérieur, dit salaire journalier hrut moyen de rétërencc (SJR),
Le taux journalier brut est égal à 57,4 % du SJR, ou bien à 40,4 % du SJR + 62,73 francs, scion le calcul le plus avantageux.

Si l'activité antérieure était exercée à temps partiel, les paramètres des filières sont les mêmes, mais le barème est établi au
prorata du temps de travail.

L'inscription comme demandeur d'emploi conditionne le versement des allocations, mais à partir de 57 ans et demi (AUD),
ou 55 ans (ACA), les allocataires peuvent être dispensés de recherche d'emploi (ORE).

Tous les jours du mois sont potentiellement indemnisables, Si certains jours sont non indemnisés au cours d'un mois, du
fait par exemple de l'exercice d'une activité réduite ou de]a prise en charge par la sécurité sociale au titre de la maladie, les droits
restants sont simplement décalés dans le temps. Ainsi, en cas de reprise d'un emploi occasionnel ou à temps paniel, l'allocataire
peut conserver l' AUO sous réserve de ne pas travailler plus de 136 heures dans le mois, de ne pas gagner plus de 70 % du
salaire mensuel antérieur, et de demeurer inscrit comme demandeur d'emploi, Sous ces conditions, l'Assedic calcule alors le
rapport du nouveau salaire
brut mensuel sur l'ancien sa.
laire journalier: le résultat
donne le nombre de jours par
mois qui ne sont pas indem-
nisés. Le maintien partiel des
allocations ne peut cependant
durer plus de 18 mois, sauf
pour les personnes en contrat
emploi.solidarité, ou âgées de
50 ans ou plus (2).

Si un aJlocataire reprend un
emploi avant la fin de ses
droits à l'assurance-chômage
et qu'il se retrouve au chô.
mage ensuite, le reliquat de
droits sera comparé aux nou-
veaux droits éventuels, et l'al.
location la plus favorable lui
sera versée.

Définition des filières d'indemnisation du ré~ime d'assurance
et des droits correspondants Uusqu'au 31 décembre 20(0)

(/)
- Au-delà de cet/e date. la cOl/velltiof! du /" jllln'ier 2001 «reltUil'e il l'aidi' 1111 rl'lour il {"t'II/pflli et Û fï/U!ellll/i,wtioll

du ('/u)ml1xe» orXl1l1ise le réxime d'aHunmce, prévoyant lWWlllmerlt fa mi.l'e ell /l'tnore du l'J(/II d'aide (Ill re/Ol/r il l'emploi
(PARE) 1111 /" juillet 200/.

(2)
- Sur le dél'eJoppemell/ di' l'aniriré réduite, \'oir Bef

p, Rér(lud
M"

C(llIceil! (J, /.1'lIIl'rle ,\", (199fo.
"

[,t'.\' dC/I/(/l/dclirs

d'emploi l'II (/cri\'i/é o("("Il,I'iolllldfl' /III n;;/1IIIi' ", l'rl'mièn.:,\ Synthl'~l'\ YS, Il. 1'1,'''./5/. .\1LS-n..\NLS

\-'REMJËRES SYNTHÈSES 6



.

Le régime de solidarité

Une fois épuisés les droits à l'assurancc~chÔmagc, les dCnlnndeurs d'cmploijustifiant de cinq années d'activité salariée (ou
assimilée) dans les dix dernières années peuvent prétendre à l'allocation de solidarité spécifique (ASS). L'accès à cette
allocation répond cn outre àdcs conditions de ressources, qui doivent être inférieures à 6 000 francs par mois environ pourune
personnc seule Ol! 9 450 francs pour un couple (au 1cr janvier 200 1). L' ASS vient alors compléter les revenus des bénéficiaires
à hauteurde ces plafonds.dans la limitedc 85,91 francsparjour (2 577 francs par mois). L'allocation peUlêtre majorée de
1 ]24 francs par mois au-delà de 55 ans, dans certaines conditions J'activité antérieure. L'allocation spécifique d'attente

J
(ASA), versée en complément de l'ASS ou du RMI et d'un montant mensuel forfaitaire de 1 750 francs, garantit aux

allocataires de moins de 60 ans ayant cotisé pendant 160 trimestres au régime d'assurancc~vieillesse un revenu d'au moins
5000 francs par mois jusqu'au droit à une pension vieillesse à taux plein.

L' ASS est accordée pour une durée de six mois et renouvelée de six mois en six mois tant que les conditions de ressources
et de demande d'emploi sont remplies. Après 55 ans, les allocataires peuvent être dispensés de recherche d'emploi.

Afin de ne pas d6..'ourager la sortie du chômage, il est possible de cumuler une partie de l' ASS avee des revenus tirés d'une
reprise d'activité: c'est le mécanisme de « l'intéressement» (3).

L'allocation d'insertion (AI), qui relève également du régime de solidarité, ne concerne que des catégories particulières de
demandeurs d'emploi (réfugiés politiques, personnes rapatriées...). Elle est servie sous condition de ressources pour une
durée de six mois renouvclables une fois et son montant est de 60 francs par jour.

L' ASS et l'AI, au même titre notamment que le Rt>.1I,font partie des« minima sociaux; ». Le caractère progressivement plus
restrictif de J'indemnisation du chÔmage n'est d'ailleurs pas étranger à J'accroissement du nombre d'allocataires du RMI entre
1992eI1999(4).

(3). Sur les modalités de ce ClilI/ul el le.~ caracférÜtiqlfe.~ de.~ béné.ficiaire.~, ~'(Jir Bernard S., Canai!! G. (2001),
"J,e travail

o('l<Hiol1l1el de.~ bén~/ïcillire.ç de l'ASS », Premières Synthèses. N°20./, MES.[)ARES
(4)

- Comilleau G ., Dell/aill}' D., Gilles c., Papin J.-P. (2000). "Le.~ hollftion.~ récentes du RMJ: un effet perceptible de
la conjoncrure économique », Études ct résultats, N°R6, MES-DREES.
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